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carte de sejour pour conjoint francais

Par hou, le 02/04/2012 à 19:26

bonjour je suis francaise marier en 2004 avec un algerien l a demander un vis de cerculation
on lui a donner un visas etats schengen visas c mult sortis (famille de francais) carte de
sejour a soliciter dans les deux mois suivant l arrivee esque la visite madicale ofii est
obligatoire esque il va la passer avant de deposer le dossier a la prefecture ou le contraire le
jour du depot du dossier a la prefcture esqu la presence du conjoint francais est obligatoire
esque il y a des frais a payer merci
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